DOSSIER R 3610-2006

RÉPONSES DE L’AQCIE ET DU CIFQ 
À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 DE LA RÉGIE


INTERROGATORIES FROM THE RÉGIE
1. 
Référence : Pièce C-3-4 - AQCIE-CIFQ, Evidence of Robert D. Knecht, page 7.

Préambule :

«Finally, I observe that the algorithm for the “take” of patrimonial load is not consistent with the theoretical underpinnings of the hourly cost allocation method that HQD offers as its alternative to the load factor method.  If HQD did, in fact, incur its post-patrimonial costs on the hourly basis implied by this method, it could substantially reduce the cost to ratepayers by using a different algorithm for assigning patrimonial load to each hour.  Under the hourly cost method for post-patrimonial costs pre-supposed by HQD’s method, I calculate that a different algorithm for assigning the patrimonial load could reduce HQD’s post-patrimonial costs by at least $50 million, or some 8 percent of post- patrimonial costs. And, of course, a different mechanism for assigning the patrimonial load to each hour will result in a different allocation of post-patrimonial load to each rate class»

Demandes :

1.1 
Veuillez expliquer les différents algorithmes utilisés pour réduire les coûts de l’électricité postpatrimoniale de 50 M$.

1.2 
Est-ce que cette affirmation présume qu’HQD aurait pu optimiser davantage son plan d’approvisionnement ?  Veuillez élaborer votre réponse

Response:

1.1
The algorithm used to derive the $50 million figure is as follows.  Begin with HQD’s total hourly forecast load, and determine what the total cost of supplying that load would be if it were based on the cost per hour determined by HQD in its hourly cost method.  Then sort the hours and loads from highest cost to lowest cost.  This calculation essentially determines the most valuable hours to which patrimonial load should apply, if it were believed that HQD’s hourly cost methodology produces a reasonable cost basis for that hour.


Next, starting with the highest cost observation and counting down, I apply the highest patrimonial load entitlement to each hour.  This application, however, is not a simple sorting of the patrimonial load, because such sorting would result in some hours with patrimonial load exceeding the actual load in that hour.  Thus, as the algorithm counts down from highest cost to lowest cost, it uses the highest patrimonial hourly load entitlement that (a) is at or below the total load in that hour, and (b) has not previously been used for a higher-cost hour.


I then calculate the implied post-patrimonial load for that hour, by taking the total load and subtracting the patrimonial entitlement from the algorithm.  I multiply this post-patrimonial load by HQD’s hourly cost, and sum over all the hours.  This calculation produces a post-patrimonial cost of $610 million, some $54 million below HQD’s $664 million figure.


The hourly calculations are shown in Exhibit Regie-AQCIE/CIFQ-1.  

1.2
No, I have not studied whether HQD has optimized its supply plan.   The algorithm is designed to show that the assumptions underpinning the hourly cost allocation methodology are not consistent with actual cost causation.

The results of this algorithm that are shown in Exhibit Regie-AQCIE/CIFQ-1 assume that the unit costs in each hour used by HQD in its hourly cost allocation method could be avoided (or increased) by changing the amount of patrimonial load that is assigned to that hour, and thereby altering the post-patrimonial load.  In practice, HQD likely faces other constraints and considerations, such as fixed demand charges, take-or-pay provisions, and more detailed information about specific resources in each hour.  (Note that HQD is only able to provide average hourly cost information to intervenors regarding post-patrimonial supply, not the details for each supply source.)   For example, HQD’s hourly cost allocation method assigns the demand costs for a particular contract to all the hours that the particular generation source operates.  In practice, it will incur those costs for that capacity whether the unit runs or not.  This problem, of course, shows why costs that are related to capacity are incorrectly spread among hours of the year in the hourly cost allocation method.  

Thus, this calculation shows why the hourly cost method is not appropriate for cost allocation, but it cannot be used to necessarily conclude that HQD’s “take” of patrimonial load is sub-optimal.

2.1 
Veuillez justifier la hausse potentielle du plafond de 25,000.$ à 75,000.$ ou 100,000.$

Dans sa proposition le Distributeur suggère de hausser le plafond par usine de certains programmes de 25,000.$ à 50,000.$ sans modifier les conditions particulières au financement des études. Il fait remarquer notamment que des usines ont déjà utilisé  en totalité les ressources financières mises à leur disposition depuis avril 2006. Par ailleurs, des membres de l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) qui ont atteint ce plafond attendent, depuis un certain temps, de poursuivre leur programme interne d’efficacité énergétique et prévoit mettre en œuvre au cours de la prochaine année de nouvelles études dont les coûts dépasseraient le nouveau montant maximal proposé par le Distributeur. 

Les coûts des études d’efficacité énergétique sont généralement en lien avec l’importance des installations. Il est d’ailleurs fréquent que des sommes dépassant 150,000.$ soient requises pour réaliser des études exhaustives de l’ensemble des secteurs d’une usine. Ce que proposent les associations industrielles est de relever le plafond des contributions totales du Distributeur de manière à ne pas ralentir les efforts en matière d’efficacité énergétique des clients les plus engagés. D’ailleurs, selon les discussions que nous avons eues avec le Distributeur, il ne s’agit là que d’une seconde étape et il est prévu que ce plafond soit relevé une nouvelle fois, au-delà de 50,000.$, lorsque des usines l’auront atteint. 

2.2 
Compte tenu que les membres représentés par l’AQCIE-CIFQ constituent une portion importante de la clientèle visée par les programmes PADIGE et PIBGE du Distributeur, veuillez identifier plus précisément le nombre d’usines ayant déjà atteint le nouveau plafond visé, et fournir plus d’information sur les intentions de participation de cette clientèle particulière (coût réel des analyses, nombre d’analyses par usine, secteurs d’usine visés, MW effectifs d’économie d’énergie et autres). 

La nature des informations demandées par la Régie requérait des études que nous n’avons pas réalisées. Celles-ci ont plutôt été faites par le Distributeur avec la contribution des usines dans le cadre de l’évaluation du potentiel d’efficacité énergétique du secteur industriel. Quant à la situation particulière actuelle de chaque usine dans l’utilisation des programmes d’efficacité énergétique, seul le Distributeur possède ces informations.

2.3 Dans l’hypothèse où le plafond cumulatif  était haussé, veuillez estimer le nombre de nouveaux industriels intéressés à participer aux programmes PADIGE et PIBGE, ainsi que les économies d’énergie supplémentaires associées à ces nouveaux participants.


La proposition de l’AQCIE/CIFQ vise d’abord les usines plus actives dans les programmes. Il semble peu probable que la modification de ces plafonds motivent des usines à s’engager si elles ne l’ont pas déjà fait.

2.4 Compte tenu de la proposition de l’AQCIE-CIFQ d’établir les plafonds des divers programmes industriels en fonction de l’appel de puissance, veuillez démontrer que la complexité des procédés et les économies d’énergie potentielles sont toute deux fonctions de l’appel de puissance. Veuillez élaborer.

La proposition de l’AQCIE/CIFQ suggère d’utiliser l’appel de puissance comme indicateur puisque dans le secteur industriel que représentent ces associations, il y a une forte corrélation entre l’appel de puissance et la consommation d’électricité. De manière générale, le FU de ces usines est supérieur à 85%. Les associations industrielles ne verraient aucun inconvénient à utiliser un autre indicateur tel la consommation total d’électricité.

Il y a également une corrélation entre la consommation d’énergie et le nombre d’équipements que l’on retrouve dans une usine. À titre d’exemple, on peut aisément concevoir qu’une usine de pâtes et papiers produisant 1500 tonnes/jour avec un appel de puissance de 140 MW,  possédant  trois ateliers de fabrication de pâte et cinq machines à papier  exigera des ressources plus importantes pour réaliser des études énergétiques que celles requises pour une simple usine de pâte désencrée, voire même une grande tour à bureau. D’ailleurs, dans le premier cas, la facture énergétique totalisera près de 40M$ alors que pour le second, c’est entre 3 et 5M$ qu’il faudra consentir à ce poste budgétaire. Le potentiel d’économie d’énergie risque fort, lui aussi, d’être en proportion des coûts énergétiques.
INTERROGATORIES FROM THE RÉGIE
3. 
Référence : Pièce C-3-4 - AQCIE-CIFQ, Evidence of Robert D. Knecht, exhibit IEc3.

Demande :

3.1
Il semble y avoir une erreur de calcul pour le total de la troisième colonne du tableau (électricité postpatrimoniale) et ce, pour les trois derniers scénarios. Veuillez indiquer s’il y a erreur et, le cas échéant, si cette erreur a un impact sur les résultats des autres éléments du tableau. Si oui veuillez déposer une pièce corrigée.

Response:

3.1
I confirm that the rows labeled “total” under the column labeled “post-patrimonial” are incorrect.  A corrected version of the table is attached as Exhibit IEc-3R.  This correction affects only the totals in those columns, and it does not affect any of the inter-class implications of this analysis or any of the conclusions in my evidence.


I regret any inconvenience caused by this error.

